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Avantages
 ■ Regroupement des besoins
 ■ Jeu de la concurrence 

internationale
 ■ Économies d’échelle
 ■ Qualité élevée des prestations
 ■ Centralisation des activités
 ■ Compétences internationales et 

savoir-faire propre
 ■ Rapidité des services

Protection des 
infrastructures essentielles
 ■ Systèmes intégrés de détection  

des intrusions sur les bases 
 ■ Contrôle d’accès
 ■ Périmètres de sécurité
 ■ Systèmes de sécurité 

électroniques 
 ■ Structures renforcées

Technologie de recueil  
de renseignement,  
de surveillance et  
de reconnaissance
 ■ Système amélioré de  

surveillance OTAN

 ■ Système de surveillance  
maritime et côtière

 ■ Capacité aéroportée de 
surveillance et de reconnaissance 
terrestres (AGSR)

Protection des ports  
et zones portuaires
 ■ Engins sous-marins autonomes 

(AUV)

 ■ Activités relevant de l’association 
“soutien logistique naval” (ASLN)

Nucléaire, radiologique, 
biologique et chimique 
(NRBC)
 ■ Laboratoires mobiles de  

protection nucléaire, biologique  
et chimique (NBC)

 ■ Élimination des vêtements de 
protection NBC

 ■ Ensembles mobiles de 
décontamination NRBC 
modulaires

Intervention sur  
engins explosifs  
improvisés (IEDD)
 ■ Barrières de protection contre  

l’effet de souffle
 ■ Filets mobiles d’arrêt de véhicules
 ■ Destruction de munitions périmées  

et excédentaires

Intervention sur  
munitions explosives 
(IME) et gestion des 
conséquences
 ■ Gestion de l’enlèvement des 

mines/munitions non explosées/
munitions abandonnées

 ■ Matériels IME 
 ■ Évaluation de la pollution des 

polygones de tir de missiles
 ■ Solutions respectueuses de 

l’environnement

Capacités en matière 
d’armes non létales
 ■ Munitions et dispositifs non létaux 

ou à létalité réduite

La NSPA est l’organe exécutif du NSPO (l’Organisation OTAN de soutien).  Ses activités sont dirigées et 
contrôlées par un comité de direction composé de représentants de chacun des 28 États membres du NSPO.  
La NSPA, en tant qu’agence financée par ses clients, respecte le principe de l’absence de profits et de pertes.

Dans le domaine de la protection des forces, la NSPA fournit un soutien aux pays membres de l’OTAN et 
aux pays partenaires, à la Force de réaction de l’OTAN ainsi qu’aux opérations approuvées par le Conseil de 
l’Atlantique Nord en Afghanistan (Force internationale d’assistance à la sécurité – FIAS) et au Kosovo (Force 
pour le Kosovo – KFOR), de même que dans le cadre des efforts de reconstruction entrepris en ex-République 
yougoslave de Macédoine*.
* La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.

Compétence et expérience de la NSPA
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Activités de protection  
des forces
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